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L’agriculture biologique est un mode de production ayant recours à des pratiques
culturales et d’élevage soucieuses du respect des équilibres naturels. Ainsi, elle exclut
l’usage des produits chimiques de synthèse, des OGM et limite l’emploi d’intrants.

En 2019, les surfaces en agriculture biologique s'élèvent à 18590 hectares pour le département,
soit une hausse de 10% par rapport à l'année 2018. (Source : Agreste)

min : 0%     moyenne : 5%
max : 68%     médiane : 1%






